
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 8 
 

Comptes-rendus du chantier suivi par l’agence Villeneuve 

Du 01/02/2009 au 17/01/2011 

 

 

 

 

 

 

  





 

 

MINISTERE DE LA CULTURE DIRECTION DE L'ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 

Nos réf. : 87091005 
Département : Haute-Vienne Edifice  : MEMORIAL 
Localité : ORADOUR-SUR-GLANE Opération : Restauration du Mémorial – assainissement et  
      mise en valeur de l’esplanade  
    Tranche : T. Unique  (OS n°1 – 18/02/2009–18/11/2009) 
      
 

COMPTE - RENDU n°1 DE LA REUNION DE CHANTIER DU 18 février 2009 
De convention expresse, si le présent Procès-  Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 

► PRESENTS : 
Maître d’Ouvrage, DRAC du Limousin : Mme Christophe, C.R.M.H., M. Brière 
Commune : M. Frugier, Maire et ses adjoints 
Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane : Mme Brissaud 
Architecte en Chef des Monuments Historiques : M. Villeneuve 
Adjoint de l’ABF : M. Boussicault 
Bureau d’Etudes L’ARBRE : M. Violas 
Bureau  d'Etudes PAYSAGE VERT :  M. Vert 
Entreprise Les Compagnons de Saint-Jacques (lot 1) : M. Tranchant 
Entreprise RENOFORS (lot 2) : M. Perez 
Entreprise PRADEAU TP (lot 3) : M. Brunier 
Entreprise PAYSAGES PEPINIERES SARL (lot4) : M. Gatignol 

 

► NOTE GENERALE : 
 

 Les travaux débuteront effectivement sur site au début de la semaine 10 -2 mars 2009. Le mois de préparation, au vu des 
prestations à réaliser et du calendrier sera donc réduit. Ce calendrier dépend non seulement des cérémonies du 10 juin, 
mais aussi des budgets mis en place dans le cadre du Plan de Relance. Il est donc remis ce jour à tous les intervenants 
un calendrier vierge où chaque entreprise fera figurer ses interventions avant de les faire parvenir dans la semaine à 
l’ACMH qui établira le calendrier définitif d’exécution des travaux. 
 Les cérémonies marquant le soixante-cinquième anniversaire du massacre se dérouleront le 10 juin sur l’esplanade et le 

mémorial. De ce fait, les travaux de réfection du pavement et l’assainissement du mémorial devront IMPERATIVEMENT 
avoir été réalisés. Le site devra rester en état de propreté, notamment les sols, pour permettre le déroulement des 
cérémonies sans les inconvénients du chantier. 
 L’association des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane devra dès que possible enlever les objets placés dans les 

vitrines en bois situées dans le vestibule du mémorial et dans l’alcôve située à gauche de l’entrée. Elle demandera à 
l’entreprise Les Compagnons de Saint-Jacques de transporter ces vitrines dans un lieu désigné par elle. 
 Les alcôves où le béton doit être traité devront être parfaitement closes pour les cérémonies du 10 juin, en fermant 

proprement les accès par des panneaux de contreplaqué sur cadres bois. 
 Les sols intérieurs du mémorial devront rester dans un état de propreté permanent, aucune intervention n’étant prévue 

dans la partie centrale, hormis l’encoffrement de la vitrine.  Celui-ci devra être déposé lors des cérémonies du 10 juin. 

► LISTE DES INTERVENANTS : 
 

MAITRE D'OUVRAGE :  DRAC DU LIMOUSIN  
 Conservation Régionale des Monuments Historiques (Rodolphe Brière) 
 6. Rue Haute de la Comédie – 87036 Limoges Cedex 
 tél : 05 55 45 66 36  fax : 05 55 45 66 01   email : rodolphe.briere@culture.gouv.fr 
 
MAITRES D'ŒUVRE :  PHILIPPE VILLENEUVE 
  Architecte en Chef des Monuments Historiques 
 137, rue du professeur Milliez – 94500 Champigny-sur-Marne 
 tél. : 01.48.89.05.85 fax : 01.48.89.71.24  email : agence@ villeneuve-acmh.fr  
   
 FREDERIC POLO  
 Vérificateur des M.H. B.C.P.N. 
 20, rue des Barrières - B.P. 41 - 86300 Chauvigny 
 tél. : 05.49.45.18.80 fax : 05.49.45.17.15  email : f.polo-cabinetpolo@wanadoo.fr 
 
ASSISTANT A MAITRISE D'ŒUVRE ASSAINISSEMENT : 
  Cabinet d’études Larbre ingénierie Sarl - M. Mathieu Violas  
 90, avenue de Louyat – 87100 LIMOGES 
 tél. 05 55 04 10 32    email : mathieu.violas@larbre-ingenierie.fr  
   

ASSISTANT A MAITRISE D'ŒUVRE AMENAGEMENTS PAYSAGERS : 
  Cabinet d’études Paysage Vert - M. Mathieu Vert  
 Lieu dit Charlannes – 19400 HAUTEFAGE 
 tél. 05 55 28 97 51    email : be-paysagevert@orange.fr  
 
 

mailto:f.polo-cabinetpolo@wanadoo.fr


 

COORDINATEUR - HYGIENE ET SECURITE :  
 SARL Jean Paul Deloménie  
 12, rue Robert Schuman – 87170 Isle 
 tél. : 05.55.49.19.50 - fax : 05.55.49.04.50   email : sps@delomeniejp.fr 
   

COMMUNE D'ORADOUR SUR GLANE :  
 Mairie – Raymond FRUGIER – maire 
  1 place Charles de Gaulle 87520 ORADOUR SUR GLANE    
 tél. : 05.55.03.10.01  fax : 05.55.03.24.54 
 email : mairie.oradoursurglane@wanadoo.fr  
   

ASSOCIATION NATIONALE DES FAMILLES DES MARTYS D'ORADOUR SUR GLANE :  
  Président : M. Claude MILORD 
  2 rue de la Métairie 87520 ORADOUR SUR GLANE 
       email : francine.brissaud@wanadoo.fr 
 
 

COORDONNEES DES ENTREPRISES CONCERNEES :   
 

N° et intitulé du lot Entreprises Responsabl
e Adresse N° 

de téléphone 
N°  

de télécopie 

1 Maçonnerie - 
PDT  

COMPAGNONS DE 
SAINT JACQUES 

Frédéric 
Tranchant 

ZA Route de Chalais 
16300 BARBEZIEUX 
Email : charentes@lcsj.fr 

05 45 78 19 38 
06 09 39 74 68 05 45 78 11 77 

2 Restauration de 
béton armé RENOFORS Stéphane 

Panin 

Rue Théron de Montaugé 
31200 TOULOUSE 
Email : s.panin@renofors-
sudouest.com 
183, Boulevard Jean Mermoz  
94550 CHEVILLY-LARUE 

05 34 30 90 76 
06 17 95 39 39 

 
01 49 73 20 07 

05 34 30 91 23 
 
 

01 49 73 21 57  

3 Assainissement 
Plomberie  PRADEAU TP André Brunier 

Mas des Landes 87170 Isle 
Email : pradeau@groupe-
lauriere.com 

05 55 05 93 79 05 55 05 94 78 

4 Aménagement 
paysagers 

PAYSAGES 
PEPINIERES SARL 

Olivier 
Gatignol 

33 Route de la Rochefoucauld  
16220 MONTBRON  - Email : 
paysages.pepinieres@wanadoo.fr 

05 45 70 82 40 05 45 70 82 41 

5 Electricité Non désigné     

6 
Charpente – 
couverture - 
Menuiserie 

Non désigné     

Merci de bien vouloir vérifier vos coordonnées, de les compléter,  
de les corriger s’il y a une erreur et de nous les retourner. 

 
► ENTREPRISE LES COMPAGNONS DE SAINT-JACQUES 

 L’entreprise doit mettre en place les installations de chantier à partir du 2 mars 2009.  
 Le portail d’accès sera déposé avant le démarrage du chantier, entreposé soigneusement avant d’être reposé à l’issue du 

chantier. 
 Les clôtures de chantier seront réalisées en panneaux grillagés sur plots béton et implantés selon le plan figurant au 

marché. Ces clôtures seront déposées lors des cérémonies du 10 juin. 
 Le bungalow de chantier sera implanté à l’arrière des charmilles, du côté du portail, tel que vu ce jour. 
 Les branchements eau  et électricité ont été vus ce jour. 
 La porte en bronze du mémorial est dotée d’une serrure dont la reproduction des clés pour chaque corps d’état serait trop 

onéreuse et le remplacement trop délicat. Il a donc été décidé de poser une porte provisoire avec serrure qui devra 
néanmoins assurer une parfaite inviolabilité du lieu. 
 Au vu des contraintes de calendrier, il est demandé à l’entreprise de procéder dès la fin de l’installation du chantier à la 

dépose du pavage de l’ensemble du mémorial et de présenter au prochain rendez-vous les échantillons de pavage à 
remettre en place. Cette prestation de dépose, réfection des étanchéités, mise en place des exutoires et repose du 
pavage, devra être IMPERATIVEMENT ACHEVEE POUR LE 10 juin. 
 Les vitrines fixes devront être encoffrées soigneusement. Celle qui occupe le centre du mémorial  devra être déposée puis 

reposée à l’occasion de la cérémonie du 10 juin. 
 
► ENTREPRISE PAYSAGES PEPINIERES SARL 

 L’entreprise arrachera les haies ceinturant le mémorial pour permettre la réalisation des réseaux en périphérie de l’édifice. 
La remise en place de cette haie sera discutée ultérieurement. 
 Les taupières aux quatre angles de la pelouse de l’esplanade doivent être également déposés. Ils ne seront pas remis en 

place à l’issue des travaux.  
 
► ENTREPRISE PRADEAU TP 

 L’entreprise pourra rapidement procéder aux travaux de VRD, sitôt les haies déposées. 
 

► Convocation : toutes les entreprises 
► Diffusion : DRAC Limousin - ABF - Mairie d’Oradour-sur-Glane – Association des Familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane - 

Vérificateur des Monuments Historiques – toutes les Entreprises  

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 



 

 

MINISTERE DE LA CULTURE DIRECTION DE L'ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 

Nos réf. : 87091107 
Département : Haute-Vienne Edifice  : MEMORIAL 
Localité : ORADOUR-SUR-GLANE Opération : Restauration du Mémorial – assainissement et  
      mise en valeur de l’esplanade  
    Tranche : T. Unique  (OS n°1 – 18/02/2009–18/11/2009) 
      
 

COMPTE - RENDU n°2 DE LA REUNION DE CHANTIER DU 31 mars 2009 
De convention expresse, si le présent Procès-  Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 

► PRESENTS : 
Maître d’Ouvrage, DRAC du Limousin : M. Brière 
Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane : Mme Brissaud 
Architecte en Chef des Monuments Historiques : M. Villeneuve 
Adjoint de l’ABF : M. Boussicault 
Bureau  d'Etudes PAYSAGE VERT :  M. Vert 
Entreprise Les Compagnons de Saint-Jacques (lot 1) : M. Tranchant 
Entreprise PAYSAGES PEPINIERES SARL (lot4) : M. Gatignol 

 

► TOUTES ENTREPRISES : 
 

 Il est rappelé, à toutes fins utiles, que l’opération de dépose/repose des dallages, compris reprise de l’étanchéité de 
l’esplanade du mémorial doit être IMPERATIVEMENT achevée le 30 mai 2009. L’entreprise s’engage ce jour à respecter 
de délai. 

 

► COMPAGNONS DE SAINT-JACQUES : 
 
 Les premières dalles ont été déposées. Une couvertine en cuivre a été découverte, correspondant à la couverture du joint 

entre dalle et mur. Cette bande doit être supprimée, ainsi que tout le remplissage entre dalles et pavage. 
 
 Dégager rapidement les sorites d’évacuation des eaux situées dans les angles pour préparer les branchements nouveaux 

tels que prévus dans le projet. Préparer ainsi les sorties et les travaux de maçonnerie correspondants. 
 
 Les murs ne seront traités qu’après la cérémonie du 10 juin. Néanmoins, un calepinage précis des pierres à remplacer ou 

à brocher doit être réalisé et transmis au plus tôt à l’ACMH.  
 
 Présenter pour le prochain rendez vous un échantillon des dalles à remplacer, pour approbation de l’ACMH. 
 
 Poser la porte provisoire du mémorial, avec clés à distribuer à tous les corps d’état. 
 

► PARDEAU BTP : 
 

 Les tranchées du drainage et des canalisations enterrées en périphérie doivent être réalisées au plus vite pour que cette 
prestation soit achevée le 30 mai.  

 

► PAYSAGES PEPINIERES SARL : 
 
 Les arbustes implantés autour du mémorial ont été déposés. L’entreprise présentera un devis, transmis à M. POLO, VMH, 

pour vérification, pour le nombre supérieur d’arbustes réellement arrachés.  On prévoira leur repose dans le devis, sachant 
qu’il est possible que ceux-ci ne soient pas replantés en fin d’opération.  

 
 

► Convocation : toutes les entreprises 
► Diffusion : DRAC Limousin - ABF - Mairie d’Oradour-sur-Glane – Association des Familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane - 

Vérificateur des Monuments Historiques – toutes les Entreprises  

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 



 

 

MINISTERE DE LA CULTURE DIRECTION DE L'ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 

Nos réf. : 87091149 
Département : Haute-Vienne Edifice  : MEMORIAL 
Localité : ORADOUR-SUR-GLANE Opération : Restauration du Mémorial – assainissement et  
      mise en valeur de l’esplanade  
    Tranche : T. Unique  (OS n°1 – 18/02/2009–18/11/2009) 
      
 

COMPTE - RENDU n°3 de la réunion de chantier du 21 avril 2009 
De convention expresse, si le présent Procès-  Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 

► PRESENTS : 
Commune : Mr. L’Adjoint au maire 
Architecte en Chef des Monuments Historiques : M. Villeneuve 
Bureau  d'Etudes PAYSAGE VERT :  M. Vert 
Entreprise Les Compagnons de Saint-Jacques (lot 1) : M. Roux 
Entreprise PAYSAGES PEPINIERES SARL (lot4) : M. Gatignol 
Coordinateur SPS : 

 

► COMPAGNONS DE SAINT-JACQUES : 
 
 Les dalles sont entièrement déposées. Une quarantaine de dalles ont été cassées. 
 L’échantillon de granite pour la repose ne présente pas tout à fait le même grain serré. Aussi, avec les dalles récupérées, 

l’entreprise présentera une proposition de calepinage pour répartir harmonieusement les dalles anciennes et les dalles 
neuves (soit placées autour du podium central, soit réparties aux angles extérieurs de la terrasse, par exemple). 
 L’ACMH est allé visiter l’espace sous la dalle et a pu constater la présence de tuyaux d’évacuation au centre des dalles 

constituant la terrasse. Ces tuyaux correspondent aux évacuations d’eau résiduelle d’infiltration sous l’étanchéité. Une de 
ces grilles a été dégagée à la demande de l’ACMH. Aussi il a été décidé que ces exutoires seraient refaits et utilisés pour 
évacuer les eaux d’infiltration des portions de dalles. Ceci permettra de s’affranchir de la réalisation d’une forme de pente 
générale (gain de temps). Il est toutefois demandé de bien préparer la surface qui recevra l’étanchéité. Les tuyaux en 
ciment seront détruits et remplacés par des canalisations PVC qui viendront se jeter dans les tuyaux d’évacuation des 
eaux pluviales. De même il ne sera pas procédé à la démolition des remontés délimitant chaque dalle. Au contraire, elles 
seront conservées pour délimiter des zones d’étanchéité correspondant aux exutoires. En résumé le dispositif ancien est 
renouvelé sans changer la conception originelle. 
 Protéger durant les travaux les joints entre dalles pour éviter que des infiltrations comme celle constatée sur le plafond de 

l’entrée du mémorial ne se produisent partout. Un bâchage soigné devra donc être placé en permanence, avant la pose de 
l’étanchéité. Un joint silicone y sera ensuite injecté. 
 I avait été demandé que la vitrine centrale soit encoffrée. A ce jour ce n’est pas le cas. L’ACMH Exige donc que cette 

protection soit posée au plus vite. Elle sera déposée pour les cérémonies puis reposée.  
 De même, les vitrines devaient être évacuées dans un local indiqué par l’association. A ce jour, ces vitrines sont toujours 

sur place ce qui n’est pas acceptable. Prendre donc toutes les dispositions pour que ces vitrines soient évacuées. 
 Le nettoyage des pierres a été partiellement effectué. On pourra sans doute pousser un peu plus ce nettoyage pour faire 

disparaître les traces noires de lichens. 
 

► PARDEAU BTP : 
 

 Les tranchées et la pose des canalisations sont pratiquement achevées ce jour.  
 Les terres excédentaires seront réparties sur l’ensemble du terrain. De ce fait, la mare sera supprimée, le drainage devant 

de toute façon assainir cette zone, la mare n’aurait, de fait, certainement plus été. 
 Les pompes seront conservées en activité et seront reliées d’ici quelques jours au réseau enterré.  
 La localisation du sanitaire a été indiquée, conformément au plan.  
 

► PAYSAGES PEPINIERES SARL : 
 
 La mare étant supprimée, les plantations qui y étaient prévues peuvent donc être transformées pour compléter les 

plantations de la haie qui entoure le mémorial. Ainsi le devis supplémentaire devra être revu à la baisse en conséquence. 
 
 

► Convocation : toutes les entreprises 
► Diffusion : DRAC Limousin - ABF - Mairie d’Oradour-sur-Glane – Association des Familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane - 

Vérificateur des Monuments Historiques – toutes les Entreprises  

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 



 

 

MINISTERE DE LA CULTURE DIRECTION DE L'ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
 
 
 

Nos réf. : 87091208 
 

Département : Haute-Vienne Edifice  : VILLAGE MARTYRE 
Localité : ORADOUR-sur-GLANE Opération : Restauration- Assainissement du Mémorial 
 
 

COMPTE - RENDU N°4  de la réunion de chantier du 07 mai 2009 
De convention expresse, si le présent procès-verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques de la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 

 

► PRESENTS : 
 DRAC du Limousin – CRMH : M. Briere 
 Commune : M. l’adjoint au maire 

 Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane : Mme Brissaud 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques : M. Villeneuve 
 Entreprise Compagnons de Saint-Jacques : M. Roux   

 Entreprise PAYSAGES PEPINIERES SARL  : M. Gatignol 
 Bureau d’études PAYSAGE VERT : M. Vert 

 Entreprise PRADEAU TP  : M. Brunier 

Questions traitées :  

► ENTREPRISE LES COMPAGNONS DE SAINT-JACQUES : 
 

● La réalisation de l’étanchéité est en cours. Celle-ci présente des zones où le relevé d’étanchéité n’est pas suffisant, ce 
qui risque de favoriser les infiltrations sous l’étanchéité. On prendra donc grand soin à ce que l’étanchéité remonte 
jusqu’à la partie supérieure de la feuillure. 
 

● Les dalles sont en cours de repose. L’ACMH exprime son vif mécontentement quant à la méthode et au résultat 
présenté. Les joints ne sont même pas alignés, certaines dalles devraient être éventuellement retaillées tant leur bord 
est irrégulier, seule une corde est tendue pour se donner l’impression de s’aligner à quelque chose, sans que les 
perpendiculaires ne soient assurées, ce qui se vérifie avec le résultat vu ce jour. Ceci est INADMISSIBLE.  
L’AMCH exige que le plus grand soin soit apporté à la repose des dalles, en suivant une méthode garantissant 
l’alignement parfait des joints. Il ne sera pas toléré que les dalles soient retaillées, ce qui entraînerait des joints plus 
larges que ceux d’origine. Il sera toléré que ces joints soient de 7mm maximum.  
L’ACMH rappelle que le délai d’exécution pour lequel l’entreprise s’est engagée est le 30 mai. 
 

● Autre point de mécontentement : la pose des encoffrements de la vitrine centrale.  
L’ACMH avait pourtant, dès le premier rendez-vous, insisté sur la nécessité de poser ces protections. Lors de la 
précédente réunion, il avait été constaté que ces protections n’étaient toujours pas en place.  
Il n’appartient pas à l’entreprise, ou au chef de chantier, d’en décider autrement. L’ACMH exige que ces 
protections soient réalisées conformément au CCTP, et immédiatement.    
 

La direction de l’entreprise serait bien inspirée de s’interroger sur l’opportunité de placer à la tête de certains 
chantiers des personnes qui s’entêtent à ne pas exécuter ce qu’on leur demande. Ceci a déjà été constaté sur 
plusieurs autres chantiers. L’ACMH espère vivement que cette situation fatigante ne se reproduira plus. 

► ENTREPRISE PRADEAU BTP : 
 

● Les travaux sont achevés ce jour.  
Les réseaux sont posés et raccordés. Les pompes de relevage seront en état de fonctionnement d’ici quelques jours.  
L’entreprise a réalisé la tranchée et posé les canalisations pour les sanitaires. Les fourreaux d’alimentation électrique 
sont également en place. 

► ENTREPRISE PEPINIERES ET PAYASAGES : 
 

● Les terres ont été régalées. Le bureau d’étude paysager s’interroge sur la repousse sur les terres. Il est probable qu’un 
engazonnement soit nécessaire après les travaux. 
La mare ayant été supprimée ; il est donc demandé à l’entreprise de remplacer les plantes prévues par un supplément  
de taxus autour du mémorial (110), et la plantation d’un arbre supplémentaire. Celui-ci viendra à l’emplacement de la 
mare. Pour s’assurer que les dépôts de déchets de tonte enfouis sous les terres ne gênent pas la plantation et le 
développement de l’arbre, un trou suffisamment profond devra être pratiqué.   
 

PROCHAINE REUNION : DATE ET HEURE PRECISEES ULTERIEUREMENT 
 

► Convocation : toutes les entreprises  
► Diffusion : DRAC – ABF – Commune – Association - Vérificateur des M H - Entreprises. 



 

 

MINISTERE DE LA CULTURE DIRECTION DE L'ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
 
 
 

Nos réf. : 87091412 
 

Département : Haute-Vienne Edifice  : VILLAGE MARTYRE 
Localité : ORADOUR-sur-GLANE Opération : Restauration- Assainissement du Mémorial 
 
 

COMPTE - RENDU N°5  de la réunion de chantier du 09 juillet 2009 
De convention expresse, si le présent procès-verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques de la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 

 

► PRESENTS : 
 DRAC du Limousin – CRMH : M. Briere 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques : M. Villeneuve 
 Entreprise Compagnons de Saint-Jacques : M. Poueix  

Questions traitées :  

► ENTREPRISE LES COMPAGNONS DE SAINT-JACQUES : 
 

● La visite de ce jour a hélas permis de constater que l’entreprise Les Compagnons de Saint-Jacques a perdu ici sa 
réputation de sérieux et de fiabilité. 
Les joints des murs d’enceinte du mémorial ont été sauvagement sciés, sans aucune méthode, sans aucun soin et  sans 
aucune précaution.  
Il eut été pourtant facile, pour un débutant, de placer des guides et de les suivre afin que la scie ne parte pas dans tous 
les sens et ne vienne massacrer les parements des blocs de pierre. 
Bien pire, l’entreprise a tenté d’abuser puérilement et de manière irresponsable l’Architecte en Chef en dissimulant la 
zone la plus saccagée par une planche. L’ACMH constate donc de quelle manière l’entreprise considère et l’ACMH et 
son propre travail. 
 
En conséquence, l’Architecte en Chef des Monuments Historiques exige : 
- que l’entreprise change immédiatement tout le personnel qui travaille actuellement sur le site,  
- que ledit personnel soit encadré par une personne compétente et digne de confiance,  
- que Monsieur Tranchant soit présent à toutes les futures réunions de chantier. 
 
 

● Les joints silicone ont été mis en œuvre dans les joints du pavage de telle manière qu’il est maintenant impossible de 
mettre le moindre joint de mortier… Voilà donc encore une chose réalisée en dépit de tout par l’entreprise. 
 
L’ACMH exige donc que ce joint soit proprement et systématiquement  supprimé.  
Après tout, une étanchéité n’a-t-elle pas été posée sous le pavage qui devrait garantie l’évacuation des eaux par des 
exutoires, rendant la pose de ce silicone parfaitement inutile ? 
 
● A propos d’étanchéité, l’ACMH a constaté encore ce jour des infiltrations sur les plafonds de l’entrée du mémorial et 
autour de l’éclairage de la salle à droite de l’entrée. Il ne peut s’agir d’eau résiduelle.  
 
Ayant constaté, lors de la mise en œuvre de l’étanchéité par un sous traitant, des malfaçons notamment au droit des 
remontés au droit des escaliers, l’ACMH exige qu’après les congés, les pavages des deux grandes dalles repérées lors 
du démontage du pavage, séparées par des remontées, de part et d’autre de l’entrée du mémorial, soient déposées et 
l’étanchéité entièrement refaite en faisant entre autre remonter l’étanchéité sous les premières marches menant à la 
plateforme supérieure. 
 
Le sanitaire est en cours de réalisation. Les paillasses pour l’escalier sont en cours et la dalle de fondation est réalisée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCHAINE REUNION : DATE ET HEURE PRECISEES ULTERIEUREMENT 
 

► Convocation : toutes les entreprises  
► Diffusion : DRAC – ABF – Commune – Association - Vérificateur des M H - Entreprises. 



 

 

MINISTERE DE LA CULTURE DIRECTION DE L'ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
 
 
 

Nos réf. : 8709 
 

Département : Haute-Vienne Edifice  : VILLAGE MARTYRE 
Localité : ORADOUR-sur-GLANE Opération : Restauration- Assainissement du Mémorial 
 
 

COMPTE - RENDU N°6  de la réunion de chantier du 08 septembre 2009 
De convention expresse, si le présent procès-verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques de la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 

 

► PRESENTS : 
 DRAC du Limousin – CRMH : M. Briere 
 Commune : M. L’adjoint au maire 

Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane : Mme Brissaud 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques : M. Villeneuve 
 Entreprise Compagnons de Saint-Jacques : M. Tranchant 
 Entreprise GODIVIER :   
 Entreprise PRADEAU TP  : M. Brunier 

Entreprise PAYSAGES PEPINIERES SARL (lot4) : M. Gatignol 
Entreprise RENOFORS : M. Panin 

  

Questions traitées :  

► COMPAGNONS DE SAINT-JACQUES : 
 

● L’étanchéité de la terrasse n’est apparemment toujours pas efficace. Des infiltrations ont été remarquées lors d’une 
précédente visite du Maître d’Ouvrage, après qu’un orage soit survenu, au-dessus de l’entrée du mémorial, et bien que 
l’entreprise ait refait cette étanchéité avant les congés.   
Aussi, il a été demandé que l’entreprise fasse intervenir son sous-traitant (SMAC) pour enfin rendre parfaitement 
étanche cette terrasse. 
● Après intervention de l’entreprise RENOFORS, les salles latérales ont été visitées. Il a été là aussi constaté des 
infiltrations qui ne sont pas des eaux résiduelles, car des concrétions de calcite sont visibles. 
Aussi, il a été demandé à l’entreprise de reprendre l’étanchéité à partir des deux premières marches du podium central, 
ces salles étant situées en dessous, comme on le voit sur les coupes. 
● La finition des élévations de ces salles doit être reprise avec application d’une laitance de ciment dont la finition doit 
être absolument identique à celle existante dont les élévations non traitées donnent le modèle. On s’assurera au 
préalable de la bonne tenue des enduits dont certaines zones sonnent creux.  
● De même, afin de ventiler davantage le vide sanitaire, il est demandé de pratiquer des trous de ventilation d’un 
diamètre de 10cm et protégées par une grille (dont le modèle sera présenté à l’ACMH avant leur mise en place). On 
comptera trois trous par face latérale et un trou pour les autres faces (entrée du mémorial et côté de l’esplanade. Ces 
trous seront pratiqués an centre des pierres des assises les plus basses. 
En attendant, il est demandé que le mémorial soit ouvert tous les jours pour faciliter la ventilation générale. 
● Les joints des pierres des soubassements sont en cours de « restauration ». 

► GODIVIER : 
 

● Le bardage des élévations extérieures des sanitaires ne convient pas. Il eut été sans doute opportun de présenter à 
l’architecte les propositions avant de les mettre en œuvre. En effet, si l’élévation d’entrée convient (elle se rapproche du 
projet dessiné) les trois autres, réalisées avec des couvre joints donnent un effet de caisse des plus disgracieux. Les vis 
utilisées sont, de plus, trop visibles. Il est donc demandé de reprendre les trois élévations en supprimant les couvre joints 
et en posant les planches en recouvrement.  
● On peut s’interroger, en outre sur le fait que les deux pannes soient réalisées en trois morceaux, même si, certes, la 
partie centrale est davantage une sablière. L’entreprise doit toutefois s’assurer et garantir la bonne tenue des éléments 
saillants (pannes) qui ne doivent pas être déséquilibrées. 
● Il a été convenu que le garde corps serait posé sur le muret et que la main courante de l’escalier y serait fixée en 
partie haute, tandis que la partie restante serait fixée dans le mur. Cette main courant est en bois. On reprendra les 
règlementations en vigueur pour la disposition des câbles du garde corps. 
L’ACMH demande qu’un placo soit posé en plafond. On n’oubliera pas les grillages anti volatiles entre chevrons sur les 
arases.  

► PRADEAU TP : 
 

● La pompe qui doit être placée non loin du sanitaire sera placée au pied de l’édicule, côté opposé à la porte d’entrée, tel 
que vu ce jour, sur la partie plane du terrain. Ainsi, le talutage ne viendra pas recouvrir la trappe d’accès et le bardage tel 
qu’il a été disposé pourra rester tel quel. 



 

● Réaliser une tranchée provenant des pompes de relevage jusqu’au compteur et passer sous le mur d’enceinte afin 
d’aboutir au droit du poteau EDF. On prendra toutes les précautions utiles pour ne pas abîmer le muret de moellons.  
● L’allée menant de l’esplanade aux sanitaires sera réalisée conformément aux plans, en partant toutefois dans l’axe de 
l’ouverture de l’esplanade pour rejoindre l’escalier.  
 

► PAYSAGES PEPINIERES : 
 

● La partie située du côté de l’escalier opposée au bâtiment du sanitaire sera talutée afin que les terres ne se déversent 
pas dans l’escalier. 
● Le remblai à réaliser du côté de la pompe des sanitaires devra dégager totalement la trappe d’accès à la pompe (voir 
ci-dessus). Il tiendra compte de la disposition du bardage et du tassement des terres.  
 
 
 
 

PROCHAINE REUNION : DATE ET HEURE PRECISEES ULTERIEUREMENT 
 

► Convocation : toutes les entreprises  
► Diffusion : DRAC – ABF – Commune – Association - Vérificateur des M H - Entreprises. 



MINISTERE DE LA CULTURE                             DIRECTION DE L' ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION                                                  ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87091575 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 
Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 
COMPTE-RENDU N° 7 du 1er octobre 2009 

De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 
 

► PRESENTS : 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere 

Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane                                                   : Mme Brissaud 
 Entreprise GODIVIER     
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise PRADEAU TP 
 Entreprise SOPCZ 

 
 

 
 
► ENTREPRISE GODIVIER : 

 

 Les prestations demandées lors de la dernière réunion pour les sanitaires n’ont pas été réalisées. Toutefois, il a tét 
convenu que les couvre joints seront supprimés seulement sur l’élévation côté mémorial et seront conservés sur 
les deux autres élévations. 

 Reprendre la couverture dont les scellements, notamment au niveau de l’égout, sont trop épais et grossiers. 
Reprendre les doublis tel que vu ce jour et patiner l’ensemble des mortiers. 

        
► ENTREPRISE PRADEAU TP : 

 

 Mettre rapidement en place la pompe des sanitaires, tel que vu lors de la précédente réunion. 
  
► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 

 

 Déposer les marches par parties alternées de sorte à ne pas déstabiliser les marches suivantes qui reposent sur 
un lit de gravillons. De même, il ne faut plus couliner, non seulement pour ne pas supprimer l’effet vide sanitaire et 
drainant de ce dispositif et d’autre part pour ne pas introduire d’eau supplémentaire dans ce monument. 

 On a constaté que l’inondation des parties situées au-dessus du passage d’entrée ne provoquait pas d’infiltrations ; 
en revanche, lors de pluie, cette zone présente des traces d’humidité. Il ne peut donc pas s’agir de l’étanchéité 
défectueuse à cet endroit. 

 L’étancheur devra intervenir au rythme de la dépose repose des marches. Le couvre joint en métal placé à l’angle 
de l’emmarchement sera supprimé et recouvert complètement par l’étanchéité. 

 Une nette amélioration a été constatée dans les chapelles où l’humidité est désormais stoppée. Toutefois, il reste 
une large humidité dans l’angle de la chapelle situé à droite de l’entrée. Or des restes des câbles électriques sont 
encore visibles au droit de ces infiltrations. Il est donc possible que les gaines électriques soient la cause de ces 
infiltrations. Il est donc demandé de les purger et de s’assurer qu’aucune infiltration ne se produit.    

 De même il est apparu que les enduits ciment sont par endroits complètement décollés et doivent être purgés puis 
refaits. 

 Les trous de ventilation ont été réalisés. L’entreprise devra présenter plusieurs types de grilles avant leur mise en 
place. Ces grilles devront quoi qu’il en soit être rectangulaires ou carrées et non rondes. 

 On ne replacera pas de silicone dans les joints ceci afin de permettre la libre évaporation de l’eau qui pourra 
éventuellement s’infiltrer entre les dalles et l’étanchéité. 

 Le carrelage des sanitaires est en place. 
 L’une des dalles de couverture d’un des deux regards au pied du mémorial, côté esplanade, sera à remplacer car 

elle est brisée.  
 Tenter d’identifier, par visite du vide sanitaire, la cause des infiltrations constatées dans l’escalier menant vers la 

sortie secondaire. 
 
► ENTREPRISE SOPCZ : 

 

 Les pompes de relevage étant alimentées depuis le tableau situé dans le mémorial, un nouveau branchement sera 
nécessaire pour les relier au tableau situé non loin du poteau électrique.   

 
 
 
 

 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 
► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 



MINISTERE DE LA CULTURE                             DIRECTION DE L' ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION                                                  ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87091662 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 
Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 
COMPTE-RENDU N° 8 du 29 octobre 2009 

De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 
 

► PRESENTS : 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere 
 Commune   : M. le Maire 

Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane                                                   : M. le représentant de l’association 
 Entreprise GODIVIER     
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise PRADEAU TP 
 Entreprise SOPCZ 
 Entreprise PAYSAGES ET PEPINIERES 

 
 

 
 
► ENTREPRISE GODIVIER : 

 

 Le plafond doit être posé selon le devis proposé. 
 La rampe qui sera mise en place sur le muret, et non plus le long de l’escalier, sera réalisée conformément au 

projet, avec toutefois les câbles supplémentaires en partie basse. Pour la partie en retour, les câbles se 
retourneront et seront fixés au bardage. 

 Reposer dans les plus brefs délais la porte afin que rien ne vienne à disparaître à l’intérieur. On posera rapidement 
la serrure. La poignée de tirage sera conforme aux prescriptions liées au personnes à mobilité réduite. 

        
► ENTREPRISE PRADEAU TP : 

 

 Le sanitaire mis en place ne correspond absolument pas aux prescriptions du CCTP. Il ne doit, en effet, pas y avoir 
de point d’appui au sol. Pourtant le scellement du sanitaire mis en place a nécessité des trous dans le carrelage. 
Celui-ci sera remplacé par l’entreprise CSJ qui facturera cette prestation à l’entreprise. 

 Il est rappelé en outre que la chasse d’eau n’est absolument pas demandée ainsi dans le CCTP. Le modèle 
GEBERIT était demandé. L’entreprise GODIVIER réalisera la cloison pour la mise en place de ce dispositif. 

 Enfin, le branchement du tuyau d’évacuation n’est pas conforme non plus au CCTP. La canalisation doit être en 
PVC. 

 Toutes ces prestations doivent être réalisées conformément au projet et ceci rapidement. 
  
► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 

 

 Le revêtement de sol à l’entrée du sanitaire sera réalisé en stabilisé, facilitant l’accès aux PMR. 
 Remplacer les carreaux qui ont été percés pour le scellement du sanitaire, avec toutes les précautions nécessaires 

pour ne pas endommager les carreaux adjacents. 
 Après observation, les fuites persistent, l’étanchéité semblant repousser au-delà les entrées d’eau. Aussi, il est 

demandé à l’entreprise de proposer un chiffrage, selon le BPU, pour la dépose de toutes les marches du podium 
central, ainsi que du pavage, la pose d’une étanchéité sur la plate forme et les marches, puis la repose des 
marches et du pavage.  

 La condensation en sous-face des dalles situées dans le vide sanitaire reste persistante, malgré le percement des 
10 trous de ventilation. Ces percements ne sont cependant pas inutiles. Cette condensation aliment toutefois 
certainement quelques zones d’infiltration. 

 Procéder à l’assèchement de l’air dans le mémorial pour atténuer les risques de ruissellement qui risquent de 
retarder la réalisation des enduits intérieurs. 

 

 
 
 
 

 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 
► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 



MINISTERE DE LA CULTURE                             DIRECTION DE L' ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION                                                  ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87091724 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 
Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 
COMPTE-RENDU N° 9 du 24 novembre 2009 

De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 
 

► PRESENTS : 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere 
 Commune   : M. l’adjoint au Maire 
 Entreprise GODIVIER     
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise PRADEAU TP 
 Entreprise SOPCZ 
 Entreprise PAYSAGES ET PEPINIERES 

 
 

 
► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 

 

 L’ACMH rappelle que le chantier devra être achevé et livré pour le 31 décembre. Ceci comporte également la 
remise en état des lieux pour cette date. Néanmoins, au vu des conditions climatiques, ce délai sera sans doute 

 L’entreprise a commencé cette semaine la dépose des emmarchements du podium supérieur pour la pose de 
l’étanchéité. 

 L’ACMH constate que plusieurs zones de pavage du mémorial, pourtant déposées et reposées, présentent des 
affaissements formant flaque d’eau… Ceci n’est pas acceptable. L’entreprise devra donc reprendre ces zones. 
Avant travaux, ces problèmes n’existaient pas. Il n’y a donc pas lieu d’accepter qu’il y en ait après ces travaux… 

 L’ACMH a constaté que les encoffrements des vitrines avaient été déposés, sans qu’il en ait été averti et surtout 
sans qu’il en ait donne l’ordre express. Ces encoffrements garantissaient, outre leur protection, le contenu de ces 
vitrines. Aussi, l’ACMH demande la remise en place de ces protections jusqu’à la fin des travaux. 

 
► ENTREPRISE RENOFORS : 

 

 L’ACMH a été informé de la sous-traitance pour la réfection des enduits intérieurs à l’entreprise LES COMPAGONS 
DE ST JACQUES. Toutefois, cette sous-traitance n’a pas été déclarée. Si des dégradations surviennent, il est 
évident que l’entreprise RENOFORS sera responsable. Or, il a été constaté un certain nombre de fuites toujours 
actives… 

 
► ENTREPRISE GODIVIER : 

 

 Le placard à créer pour le chauffe-eau et le tableau électrique doit être, selon la réglementation, séparé en deux 
par une planche horizontale laissant totalement indépendante la partie basse pour les produits d’entretien. IL a en 
outre été convenu que ce placard comporterait deux vantaux. 

 Prendre l’attache de l’entreprise SOPCZ pour la pose de l’alarme qui doit être visible depuis l’extérieur du placard. 
 Poser les poignées de la porte, conformes au CCTP et aux règlementations pour les PMR. 
 Le traitement des pointes de clous du bardage présenté ce jour convient. 
 L’ACMH constate que les paumelles de la porte présentent des points de rouille. Elles sont refusées en l’état et 

devront être remplacées par un matériau inoxydable. 
 Les travaux doivent être achevés à la date prévue. Les prestations manquantes doivent donc être rapidement 

mises en œuvre. 
        
► ENTREPRISE PRADEAU TP : 

 

 Le sanitaire mise en place dans les sanitaires est accepté par le maître d’ouvrage. Toutefois, le raccord devra être 
remplacé par une véritable canalisation en PVC blanc. 

 
► PAYSAGES ET PEPINIERES : 

 

 Les arbres doivent être plantés dès que possible. 
 La bordure en métal pour délimiter les pelouses et les cheminements a été transmis au Maître d’Ouvrage. Le 

transmettre à l’ACMH. 
 
 
 

 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 
► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 



  MINISTERE DE LA CULTURE                             DIRECTION DE L' 
ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION                                                  ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87101893 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 
Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 
COMPTE-RENDU N° 10 du 4 février 2010 

De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 
 

► PRESENTS : 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere 
 Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane  : Mme Brissaud 
 Entreprise GODIVIER     
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise PRADEAU TP 
 Entreprise SOPCZ 
 Entreprise PAYSAGES ET PEPINIERES 
 

 

► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 
 

 A l’issue des congés de fin d’année, il apparaît que les précautions telles que la pose et le maintien des bâches 
n’aient pas été assurées ce qui n’a pas manqué de provoquer des infiltrations et des fuites. 

 A ce jour, l’entreprise SMAC, sous-traitant de l’entreprise CSJ, assure que l’étanchéité a été parfaitement réalisée 
et reprise suite aux remarques émises par M. Briere et au courrier recommandé de l’ACMH. 

 Il est convenu que la goute d’eau située entre les deux plans inclinés serait comblée. Ceci impose la redépose des 
dernières marches de deux des quatre volées d’escalier actuellement en cours de réalisation. Ce principe devrait 
garantir contre toute remontée d’eau et infiltration.  

 La présence d’eau sur les parements intérieurs étant, à ce qu’en dit aujourd’hui l’entreprise, due à de la 
condensation, il est convenu que, 2 mois après la fin des travaux, une réunion soit organisée afin de constater 
l’évolution de cette eau et l’état des parements. 

 
 LES TRAVAUX DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE ACHEVES LE 1er mars 2010, délai de rigueur. Si pour 

des raisons climatiques l’entreprise n’est pas en mesure de travailler et de respecter les délais qui viennent 
d’être aujourd’hui impartis au vu des résultats, elle est priée de transmettre les documents d’arrêt de 
chantier pour intempéries au Maître d’Ouvrage et à l’ACMH ; Faute de quoi, des pénalités de retard seront 
appliquées. 

 

 Sanitaires : Reprendre les parties basses des maçonneries extérieures en découpant les protections de feutre et 
l’enkadrain, en enduisant les parpaings, en posant comme il se doit une bande porte solin au-dessus de 
l’enkadrain. Cette bande devra être placée de sorte qu’elle reste invisible après la remise en place des terres.  

 
► ENTREPRISE RENOFORS / CSJ : 

 

 Des zones creuses ont été détectées sur plusieurs endroits des « chapelles ». Au vu de la réalisation chaotique de 
l’étanchéité, il est plus que probable que l’eau s’infiltrant n’a pas permis l’adhérence du mortier. Aussi, les zones 
seront piochées et refaites. 

 La couche finale appliquée sur les enduits ciment est digne d’un badigeon à la chaux dans une église comme on 
aimerait, certes, les voir plus souvent ainsi réalisés, mais ont ici un aspect peu soigné. Une laitance de ciment sera 
appliquée en toute fin de chantier sur l’ensemble des murs et plafonds de toutes les chapelles. 

 

► ENTREPRISE GODIVIER : 
 

 La porte du sanitaire doit être équipée d’un loqueteau à bille à encastrer permettant de maintenir la porte fermée 
sans usage du verrou. 

 Poser une baquette en quart de rond sur la périphérie de plafond car des fissures sont déjà visibles. Sans doute le 
joint silicone demandé n’a pas été mis en place…         

► ENTREPRISE PRADEAU TP : 
 

 La canalisation des sanitaires réalisée en gris doit être réalisée en PVC blanc, comme cela avait été demandé puis 
précisé dans le compte rendu précédent. 

 

► PAYSAGES ET PEPINIERES : 
 

 Les arbres ont été plantés. Le BET VERT doit préciser, par écrit, si les arbres plantés dans la zone qui semble 
présenter une humidité persistante peuvent rester en place ou être remplacés par des saules. Une position claire et 
définitive doit être adoptée rapidement. 

 La bordure en métal sera posée 
 

 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 
► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 



MINISTERE DE LA CULTURE                                            DIRECTION DE L' ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION                                                                 ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87101963 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 
Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 
COMPTE-RENDU N° 11 du 11 mars 2010 

De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 
 

► PRESENTS : 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere 
 Entreprise GODIVIER     
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise PRADEAU TP 
 

 

► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 
 

 L’entreprise indique que son sous-traitant a repris les étanchéités en périphérie des marches du podium central. De 
fait, on ne remarque plus les infiltrations sur les parements et les plafonds des chapelles, en particulier celle située 
fac à l’entrée du monument. 

 Néanmoins, on surveillera l’évolution de ces traces d’humidité. 
 L’entreprise appliquera une laitance de ciment, proprement et avec soin, sur le plafond des chapelles où les 

reprises d’enduit ont été faites et où des efflorescences sont visibles. 
 On traitera du même coup le plafond de la première partie de l’escalier latéral. 
 Les joints du pavage de l’esplanade étant roses (ce qui n’est absolument pas la couleur des joints tant des murs 

que du pavage, avant et après intervention, jusqu’ici…) et gelés, l’entreprise devra les reprendre dès  que possible. 
 Le muret de l’escalier des sanitaires devra être entièrement pioché pour refaire l’enduit gelé et fissuré. 
 Reprendre les parties basses des murs selon les prescriptions du précédent compte-rendu. 
 

 

► ENTREPRISE GODIVIER : 
 

 Ainsi que déjà mentionné, les quincailleries de la porte doivent être remplacées par des éléments inox (ceux en 
place présentent déjà des traces de corrosion…). 

 Le dispositif de fermeture de la porte n’est pas suffisamment solide et fiable, car les adaptations sont davantage un 
bricolage qu’un dispositif précis (la taille des planches du parement extérieur de la porte n’est pas très 
convaincante). 

 Reprendre les planches horizontales de la porte qui présentent – déjà – des déformations…  
 Repeindre la baguette au pourtour du plafond. Une seule couche de peinture ne suffit pas. 
 Reprendre le scellement des tuiles de faîtage, en particulier aux extrémités. Des fissures ont été repérées. 
 Reprendre la finition de la main courante de l’escalier. Le tanin a sali les enduits. Certes ceux-ci seront refaits, mais 

il convient de stopper ce phénomène. 
         

► ENTREPRISE PRADEAU TP : 
 

 S’assurer que le regard au pied de la porte des sanitaires est, s’il est directement relié à la pompe, isolé par un 
clapet anti-retour. Si tel n’est pas le cas, le mettre en œuvre immédiatement. 

 Dès que les sols auront dégelé, le revêtement définitif pourra être mis en œuvre ; l’entreprise CSJ aura au 
préalable nettoyé et préparé les surfaces. 

 Le tuyau d’alimentation du ballon ECS présente une fuite au niveau du robinet situé dans le placard. Résoudre au 
plus vite ce problème. 

 
 

► PAYSAGES ET PEPINIERES : 
 

 La bordure en métal a été posée. Toutefois, elle devra être prolongée, conformément au rapport établi par le BET 
Vert, auquel on se reportera pour achever les travaux. 

 
 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 
► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 



 
 
 
  MINISTERE DE LA CULTURE                                           DIRECTION DE L' ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION                                                                 ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87101963 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 
Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 
COMPTE-RENDU N° 12 du 31 mars 2010 

De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 
 

► PRESENTS : 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere 
 Entreprise GODIVIER     
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise PRADEAU TP 
 Entreprise SOPCZ 
 Entreprise RENOFORS 
 Entreprise PEPINIERES ET PAYSAGES 
  
 

 

► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 
 

 Les travaux exécutés par l’entreprise et son sous-traitant SMAC ne sont ni achevés ni acceptables. Des fuites sont 
encore visibles dans l’entrée du mémorial et sur la couverture de la chapelle qui lui fait face. En conséquence ces 
travaux ne seront pas réceptionnés ce jour. L’entreprise dispose de deux semaines pour refaire les deux 
zones concernées, mais aussi pour achever complètement l’ensemble de ses prestations. 

 
 Les malfaçons indiscutables constatées ce jour sont à l’origine de ces fuites. En effet, il a été constaté des 

recouvrements entre bandes d’étanchéité nettement insuffisants et surtout sans aucune adhérence. De plus, des 
rustines ont été posées pour reprendre des malfaçons ou accidents précédents. Ces rustines n’adhèrent même 
pas. L’eau s’est infiltrée manifestement et sans aucune contestation possible sous l’étanchéité.  

 Il ne ‘agit donc absolument pas d’eau résiduelle ou de condensation, discours tenu par l’entreprise SAMC lors de la 
précédente réunion, mais bel et bien de malfaçons. Ces malfaçons ont entraîné un retard considérable et 
inadmissible de l’achèvement de ce chantier pourtant simple.  

 Aussi, il n’a pas pu être procédé aux opérations préalables à la réception du chantier pour ce lot essentiel. Le 
Maître d’Ouvrage se réservera le droit d’appliquer les pénalités de retard prévues. 

 Concernant le sanitaire, bien que les enduits du muret de l’escalier ait été repris, comme demandé précédemment, 
des épaufrures ont été constatées. De même, le drainage vertical reste encore à remettre en place conformément 
aux directives de l’ACMH, en dissimulant le matériau et en posant une bande porte solin. Ceci aurait d’ialleurs dû 
être fait pour ce jour… 

 

► ENTREPRISE GODIVIER : 
 

 Il reste à mettre en œuvre la protection sur les mains courantes des sanitaires et nettoyer les traces de tanin.         

► ENTREPRISE PRADEAU TP : 
 

 Il apparaît que le problème de chauffe-eau constaté lors de la dernière réunion ne provient pas du robinet 
d’alimentation, mais de la résistance. L’entreprise remplacera celle-ci. Les travaux pourront alors être réceptionnés. 

 

► PAYSAGES ET PEPINIERES : 
 

 La bordure en métal délimitant les zones engazonnée des circulations doit être plus profondément implantée de 
sorte à ne pas basculer. Elle doit dépasser de 1,5 à 2 cm  maximum. On rechargera donc le gravillon d’un côté et la 
terre végétale de l’autre. 

 La terre végétale est insuffisante sur le pourtour du mémorial. Recharger puis engazonner.  
 Reprendre le nivellement des zones engazonnées 
 Reprendre les panneaux clôturant la zone de déchets végétaux. 
 Lorsque tous ces éléments seront réglés, les travaux pourront être réceptionnés.   
 
► ENTREPRISE RENOFORS : 

 

 Reprendre les laitances de ciment appliquées sur les enduits des chapelles 
 

 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 
► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 



 
 
 
  MINISTERE DE LA CULTURE                                           DIRECTION DE L' ARCHITECTURE 
ET DE LA COMMUNICATION                                                                 ET DU PATRIMOINE 

 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87102058 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 
Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 
COMPTE-RENDU N° 13 du 13 avril 2010 

De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 
 

► PRESENTS : 
Association Nationale des familles des Martyrs d’Oradour-sur-Glane : Mme Brissaud 

 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere 
 SDAP     
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise PEPINIERES ET PAYSAGES 
  
 

 

►  NOTE GENERALE : 
 Le chantier est en cours d’achèvement. Il a été convenu que le paysagiste reprendrait dès a semaine prochaine les 

pelouses et les terres autour du mémorial. Dans le même temps, les terres de l’esplanade pourront être damées et 
recouvertes du sable de finition.  

 En tout état de cause, le chantier devra être livré à la fin du mois d’avril.  
 

 ► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 
 

 Les étanchéités ont été refaites après dépose et repose des pavages dans les deux zones (au-dessus de l’entrée 
et chapelle faisant face à celle-ci). Il est à noter que l’entreprise, lors de la dépose des pavages au-dessus de la 
chapelle, a remarqué que les remontés d’étanchéités étaient nettement décollées, ce qui atteste de la piètre qualité 
du travail de l’entreprise sous-traitante SMAC. 

 Les joints ont été refaits. 
 Le chantier est en cours de nettoyage. 
 Il conviendra d’achever la remise en état de l’esplanade par damage et sablage. La terre devra être parfaitement 

damée de sorte que l’on ne puisse plus s’enfoncer les jours de pluie. 
 Les sanitaires devront être parfaitement nettoyés avant livraison. Les différentes clés devront être réunies et 

données aux agents de la conservation du site. 
 La porte provisoire devra être déposée, dès que le constat contradictoire d’huissier aura été effectué. Ce constat 

devra être réalisé dès la semaine 16. 
 Le portail d’entrée du site devra être également remonté en toute fin de chantier. 

 

► ENTREPRISE GODIVIER : 
 

 Il reste à mettre en œuvre la protection sur les mains courantes des sanitaires et nettoyer les traces de tanin.         
 

► PAYSAGES ET PEPINIERES : 
 

 Reprendre dès la semaine 16 les parties engazonnées par régalage des terres et reprise de l’engazonnement. 
 Des arbustes ont été plantés autour des claustras de bois de la zone de dépôt des végétaux. Or il avait été stipulé 

que les panneaux, du côté du portail devaient être démontables pour permettre l’évacuation des déchets. Il 
convient donc de supprimer ces arbustes du côté du portail et de les replanter le long du bâtiment des sanitaires 
(en lieu et place des arbustes évoqués lors de la réunion. 

 Il convient aussi de rapporter de la terre végétale autour du mémorial afin que les terres soient parfaitement planes 
et régulières, ce qui n’est pas le cas actuellement. L’engazonnement sera aussitôt effectué. Prévoir leur arrosage… 

 On traitera en priorité les zones situées sur l’esplanade pour ne plus gêner les travaux de terrassement et de 
remise en place du sable de finition.  

 
 

 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 
► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 



 

 

 

MINISTERE DE LA CULTURE                                                                                       DIRECTION DES 

ET DE LA COMMUNICATION                                                                          PATRIMOINES 
 

 

PHILIPPE VILLENEUVE 
ARCHITECTE EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Nos réf.  : 87110043 
   

Département :  Haute-Vienne Edifice  : Village Martyr 

Localité  :   ORADOUR SUR GLANE      Opération : Mémorial 

 

COMPTE-RENDU n°14 de la réunion du 17 janvier 2011 
De convention expresse, si le présent Procès-Verbal n'a motivé sous quatorze jours, ni observations, ni remarques d e la part de tous les intervenants, celui-ci sera réputé accepté. 

 

► PRESENTS : 
 Architecte en Chef des Monuments Historiques  : M. Villeneuve 
 DRAC du Limousin  : M. Briere    
 Entreprise COMPAGNONS DE SAINT JACQUES   
 Entreprise GODIVIER 
 Entreprise PRADEAU TP 
  
 

 

 
 ► ENTREPRISE COMPAGNONS DE SAINT JACQUES : 

 

▪ Comme cela avait été convenu avec l’entreprise, en fin de chantier, une visite devait être effectuée afin de 
surveiller l’évolution de l’état sanitaire du mémorial. Cette réunion avait donc pour objectif de constater l’état de 
l’édifice et d’envisager les éventuelles reprises à effectuer. 

▪ Comme cela avait été envisagé, les joints de l’esplanade devront être refaits car le gel les a endommagés. 

▪ De même les flaques déjà observées à l’été devront être traitées en déposant le pavage et en le redressant 
soigneusement. Aucune flaque ne doit subsister. 

▪ Des traces d’humidité sont visibles en sous-face de l’entrée du mémorial et plus particulièrement dans l’angle de la 
première chapelle. Si un doute subsiste quant aux traces d’humidité des autres parties, une fuite s’est bel et bien 
produite dans l’angle de cette chapelle. Lors de la dépose des dalles pour recalage et réfection des joints, cette 
zone devra être traitée en reprenant soigneusement l’étanchéité.  

▪ Il reste que l’entreprise sous-traitante de l’entreprise CSJ, la SMAC, devra faire en sorte d’apporter toutes les 
garanties concernant l’étanchéité qu’elle a mise en œuvre sur cet édifice. Elle devra en outre indiquer clairement 
par courrier son diagnostic sur l’état actuel de l’édifice. 

 
 

► ENTREPRISE GODIVIER : 

▪ Le bas du placard des sanitaires sera repris par la pose d’une plainte, et la réalisation d’une ventilation basse 
dissimulée par une petite grille aluminium soigneusement posée. 

▪ Cette intervention ne sera réalisée qu’après traitement du fourreau situé à l’intérieur du placard. 
        

 

► PRADEAU TP : 
 

▪ Il semble que la tranchée amenant le fourreau d’alimentation électrique agisse tel un drain. Aussi, il a été convenu 
que l’entreprise reprendrait la tranchée en la détournant vers le chemin bas pour se brancher directement dans le 
regard. En outre, le fourreau devra être coudé de sorte à créer un siphon et sera rempli de silicone. Il en sera de 
même pour la sortie du fourreau dans le placard qui sera rempli de silicone.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Prochaine réunion : date et heure précisées ultérieurement 
► Convocation  : Toutes les entreprises 

► Diffusion : Mairie – Association -  DRAC– SDAP – Coordonnateur sécurité - Toutes les entreprises 
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